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Occupation du site universitaire de la Victoire  

Depuis le jeudi 15 mars 2018, le campus Victoire est bloqué et les activités 
administratives, pédagogiques et de recherche sont empêchées sur ce site. 

Les autres campus universitaires de la métropole bordelaise, ainsi que les sites 
délocalisés ne sont pas impactés et fonctionnent normalement. 

La majorité des enseignements  habituellement dispensé sur le site de la 
Victoire a été relocalisé sur les autres sites de l’université ou organisé à 
distance via les plateformes numériques d’enseignement. Dans la mesure du 
possible, il en est de même pour les  activités administratives et de recherche. 


